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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 24/0219 – 28 janvier 2025

PLAN

1. Les enjeux de la soumission de la demande de mainlevée à l’arrêt des
poursuites individuelles

1.1. Les enjeux au regard du droit des procédures collectives
1.2. Les enjeux au regard du droit des procédures civiles d’exécution

2. Les possibles paramètres de la soumission de la demande de mainlevée à
l’arrêt des poursuites individuelles

TEXTE

Le monde à l’envers. Il est fréquent que le créan cier doive subir les
rigueurs de la procé dure collec tive touchant le débi teur. Ainsi, à
compter du juge ment d’ouver ture, les voies d’exécu tion et les
procé dures de distri bu tion n’ayant pas opéré effet attri butif sont
arrê tées et inter dites (C. com, art. L. 622‐21 II). De manière plus
origi nale — et inédite à notre connais sance — le présent arrêt met en
exergue l’inci dence réelle de la procé dure collec tive affec tant le
créan cier saisis sant, plus rare en pratique, sur le dérou le ment d’une
saisie en cours.
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Les faits et la procédure. La déci sion commentée présente des faits
très voisins de celle rendue le même jour sous le numéro 24/02220,
le même créan cier étant concerné 1. En l’espèce, une personne
physique a sous crit en 2005 auprès d’une banque luxem bour geoise
un contrat de prêt notarié Equity release, prêt de droit
luxem bour geois voisin du prêt viager hypo thé caire fran çais. Le même
jour, l’emprun teur consent donc au profit de la banque une sûreté
réelle sur le bien immo bi lier. La banque est ensuite placée en
liqui da tion judi ciaire. Faisant appli ca tion de l’article 9‐3 du contrat,
qui rend immé dia te ment exigible la créance totale de
rembour se ment lorsque la valeur des biens donnés en garantie
devient infé rieure à 90 %, le liqui da teur judi ciaire de la banque, après
vaine mise en demeure, pour suit le débi teur en paie ment devant le
tribunal d’arron dis se ment de Luxem bourg, qui condamne le débi teur,
ce qui est confirmé par la cour d’appel de Luxem bourg en 2021. Le
liqui da teur fait prati quer en 2023 sur les comptes bancaires détenus
en France par le débi teur une saisie‐attri bu tion, fruc tueuse à hauteur
de moins de 2 000 € sur les presque 2 500 000 € de créance. Le
débi teur saisit alors le juge de l’exécu tion du tribunal judi ciaire de
Vienne en contes ta tion et main levée de la saisie, solli ci tant égale ment
une indem ni sa tion pour saisie abusive. Le juge de l’exécu tion de
Vienne le déboute, vali dant la saisie‐attri bu tion et écar tant l’abus de
saisie. Il déclare irre ce vable le moyen tiré de l’incom pé tence de la
juri dic tion luxem bour geoise au profit des juri dic tions fran çaises pour
statuer sur la demande en paie ment de la banque, dès lors que le
contrat, accepté, prévoyait une telle clause attri bu tive de juri dic tion
au tribunal luxem bour geois et qu’un tel moyen a déjà été rejeté par ce
tribunal. Faisant impli ci te ment appli ca tion d’une récente
juris pru dence de la Cour de cassation 2, le juge de l’exécu tion vien nois
recon naît la compé tence de prin cipe du juge de l’exécu tion pour
appré cier le carac tère éven tuel le ment abusif des clauses du contrat
servant de fonde ment aux pour suites, dès lors que ce contrôle n’a pas
déjà été opéré par un autre juge (le juge luxem bour geois en l’espèce).
Le juge vien nois, dubi tatif sur l’appli ca bi lité à l’espèce d’une telle
juris pru dence, fondée sur la qualité de consom ma teur du débi teur,
écarte en tout état de cause le carac tère abusif des clauses. Le
débi teur inter jette appel de cette déci sion. Il fait toujours valoir
l’exis tence de clauses abusives dans le contrat, deman dant à ce
qu’elles soient répu tées non écrites mais aussi que le contrat soit
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annulé, dans la mesure où l’une des clauses abusives répu tées
non écrites constitue l’objet prin cipal du contrat. Par consé quent,
faute de titre exécu toire effi cace, la saisie opérée est nulle ; le
débi teur en demande la main levée et demande une indem ni sa tion
pour abus de saisie, à opérer par compen sa tion sur les sommes à
resti tuer. La banque intimée estime quant à elle que seul le droit
luxem bour geois est appli cable en vertu du contrat, que le droit de la
consom ma tion n’est pas appli cable au regard des carac té ris tiques
parti cu lières du contrat Equity release et oppose l’irre ce va bi lité des
demandes tendant à annuler le contrat de prêt, ordonner une
resti tu tion de la banque et minorer les sommes dues, en raison du
prin cipe de suspen sion des pour suites indi vi duelles contre la banque
en procé dures collec tives, posé par l’article 452 du Code de
commerce luxembourgeois.

La déci sion de la cour d’appel de Grenoble. La cour constate que la
loi choisie par les parties pour régir le contrat Equity release ainsi que
les droits et obli ga tions en décou lant était la loi luxem bour geoise.
Elle conclut donc que la demande d’annu la tion du contrat,
consé cu tive à l’exis tence allé guée d’une clause abusive touchant à
l’objet même du contrat et formulée par le débi teur, relève du droit
luxem bour geois. C’est donc l’ensemble du droit luxem bour geois qui
s’applique au contrat et aux parties à ce contrat. Le prêteur, ici
créan cier, mais étant par ailleurs débi teur placé en liqui da tion
judi ciaire au Luxem bourg, s’applique donc, à son égard, l’arrêt des
pour suites indi vi duelles du droit luxem bour geois. Par ailleurs, selon
la cour, en vertu de la

3

direc tive n  2001/24/CE du 4 avril 2001 sur l’assai nis se ment et la
liqui da tion des établis se ments de crédits (trans posée dans le droit
luxem bour geois par la loi du 19 mars 2004 et dans le droit fran çais
par l’ordon nance du 21 octobre 2004) la déci sion ouvrant une
procé dure de liqui da tion, prise par l’auto rité admi nis tra tive ou
judi ciaire de l’État membre d’origine, est reconnue sans aucune autre
forma lité, sur le terri toire de tous les autres États membres et y
produit ses effets dès qu’elle les produit dans l’État membre
d’ouver ture de la procédure.

o

Ainsi le juge ment de liqui da tion judi ciaire luxem bour geois et l’effet
parti cu lier qu’il produit, à savoir l’arrêt des pour suites indi vi duelles,
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doivent rece voir appli ca tion en France.

Reste à savoir en quoi la demande, ici de l’emprun teur, débi teur au
titre du contrat de prêt, peut s’analyser en une action contre le
débi teur en procé dures collec tives (la banque prêteuse) qui puisse
être para lysée par l’arrêt des pour suites indi vi duelles. La cour de
Grenoble consi dère que « l’action en main levée de la
saisie‐attri bu tion constitue une action patri mo niale et tend à la
dimi nu tion de l’actif de la banque ». Exercée après l’ouver ture de la
procé dure de liqui da tion judi ciaire par l’emprun teur, « créan cier
chiro gra phaire dont la créance est née avant l’ouver ture de cette
procé dure », elle se heurte à l’arrêt des pour suites indi vi duelles et est
donc irrecevable.

4

Objet de l’étude. Riche, le présent arrêt ne sera commenté que sous
l’angle de son apport au droit des procé dures civiles d’exécu tion.
Par ailleurs, il ne nous appar tient pas de commenter le droit
luxem bour geois ici appliqué. Toute fois, il peut être remarqué la
proxi mité du droit de la faillite luxem bour geois et du droit des
procé dures collec tives français 3 et plus parti cu liè re ment l’exis tence,
dans les deux droits, d’un prin cipe d’arrêt des pour suites indi vi duelles
contre le débi teur, respec ti ve ment posé à l’article 452 du Code de
commerce luxem bour geois ici en cause 4 et à l’article L. 622‐21 du
Code de commerce français 5. Toute fois, quant aux créan ciers
concernés, le péri mètre de l’arrêt des pour suites est plus restreint en
droit luxem bour geois : s’il vaut pour tous les créan ciers anté rieurs
chiro gra phaires et titu laires d’un privi lège général, il ne s’applique pas
au créan cier gagiste 6. Remar quons qu’ici, la demande de main levée
était formulée par l’emprun teur, chiro gra phaire. De ce point de vue,
la solu tion n’aurait pas été diffé rente si le droit fran çais des
procé dures collec tives avait été appli cable. Quant aux actions
concer nées par l’arrêt des pour suites, elles semblent très large ment
défi nies en droit luxem bour geois puisque sont visées « toutes actions
mobi lières ou immobilières 7 », tandis que le texte fran çais ne
concerne que les actions tendant « 1° À la condam na tion du débi teur
au paie ment d’une somme d’argent ; 2° À la réso lu tion d’un contrat
pour défaut de paie ment d’une somme d’argent ». À cet égard, la
présente étude consis tera à se demander si la même demande de
main levée, rele vant cette fois du droit fran çais des procé dures
collec tives, aurait conduit à la même solu tion, très défa vo rable pour
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le débi teur objet d’une saisie. Ainsi, une telle confron ta tion du droit
des procé dures collec tives et du droit des procé dures civiles
d’exécu tion invite d’abord à cerner les enjeux de la soumis sion de la
demande de main levée à l’arrêt des pour suites indi vi duelles (1) puis à
dégager les possibles para mètres d’une telle soumis sion (2).

1. Les enjeux de la soumis sion de
la demande de main levée à l’arrêt
des pour suites individuelles
Les enjeux doivent être appré ciés tant au regard du droit des
procé dures collec tives (1.1) que du droit des procé dures civiles
d’exécu tion (1.2).

6

1.1. Les enjeux au regard du droit des
procé dures collectives

Fonde ment de l’arrêt des pour suites individuelles. L’arrêt des
pour suites indi vi duelles « repose sur le carac tère collectif et
égali taire de la procédure 8 » : le paie ment n’est plus le prix de la
course du créan cier. Pour autant, les actions para ly sées par l’arrêt des
pour suites indi vi duelles ne sont plus aujourd’hui limi tées aux actions
tendant au paie ment d’une somme d’argent. L’arrêt des pour suites a
ainsi été étendu par la loi du 25 janvier 1985 aux actions en réso lu tion
d’un contrat pour défaut de paie ment d’une somme d’argent.
De manière sous‐jacente, se dessine en effet le risque corol laire d’une
condam na tion du débi teur à resti tuer la pres ta tion reçue, évaluée
en argent.

7

Par ailleurs, la juris pru dence a élargi l’arrêt des pour suites aux
actions en exécu tion d’une obli ga tion de faire, postu lant que « toute
obli ga tion de faire se résout en dommages‐inté rêts en cas
d’inexé cu tion par le débi teur et que, sous couvert de condam na tion
[du débi teur à exécuter, la demande du créan cier] ne tendait qu’au
paie ment d’une somme d’argent pour une cause anté rieure à
l’ouver ture de la procé dure collective 9 ». Toute fois, l’admis sion, par
l’ordon nance du 10 février 2016, du prin cipe d’exécu tion en nature
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de l’obligation 10 est certai ne ment de nature à cantonner un
tel élargissement.

Doit être enfin signalée une déci sion qui fait échapper l’action en
annu la tion du contrat et l’action en réso lu tion pour inexé cu tion des
pres ta tions à l’arrêt des pour suites indi vi duelles, la cour prenant soin
de préciser que le créan cier ne deman dait pas en l’espèce la
condam na tion du vendeur au paie ment d’une somme d’argent,
n’invo quait pas le défaut de paie ment d’une telle somme ni même ne
récla mait la resti tu tion du prix de vente 11. Si l’ache teur
consom ma teur cher chait en effet ici à annuler la vente, c’était afin de
faire tomber le contrat de prêt lié à cette vente.

9

Un critère délicat. Il semble que les actions arrê tées sont celles qui
font naître un risque avéré de nouveau passif pour le débi teur en
procé dures collec tives. Il n’est toute fois pas évident de saisir une
ligne direc trice claire et précise discri mi nant les actions soumises à
l’arrêt des pour suites et celles qui ne le sont pas. À ce titre, la
quali fi ca tion de l’action en main levée est donc déli cate et ce d’autant
plus que l’impos si bi lité d’exercer une telle action vien drait
boule verser l’équi libre du droit des procé dures civiles d’exécution.

10

1.2. Les enjeux au regard du droit des
procé dures civiles d’exécution

Priva tion d’un recours. Le débi teur objet d’une saisie doit disposer
de la possi bi lité de contester devant le juge de l’exécu tion la saisie
ainsi que la vali dité et l’effi ca cité du titre exécu toire qui fonde la
saisie. Rappe lons que le Conseil consti tu tionnel, consta tant l’absence
de dispo si tion permet tant à un débi teur de former une contes ta tion,
a jugé que les textes rela tifs à la compé tence géné rale du juge de
l’exécu tion étaient « enta chés d’incom pé tence néga tive dans des
condi tions affec tant le droit à un recours juri dic tionnel effectif 12 ». Il
faut donc mesurer à cette aune l’impos si bi lité pour le débi teur saisi
de faire valoir ses droits que constitue l’irre ce va bi lité d’une demande
de main levée, en raison de l’arrêt des pour suites individuelles.

11

Objet de la demande de mainlevée. La main levée de la saisie est la
consé quence de la nullité ou de la cadu cité de la saisie constatée par
le juge ; elle permet de libérer le bien du débi teur de la main de
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justice et de resti tuer ce dernier au débi teur. Il ne s’agit donc pas
pour le débi teur saisi de venir saigner un débi teur en procé dures
collec tives (en l’occur rence son créan cier) déjà bien mal en point. Il
s’agit, pour le débi teur objet de la saisie d’éviter la priva tion, souvent
irré ver sible, de son bien. Par compa raison avec une action en
paie ment, il faut bien réaliser que si une telle action indi vi duelle est
para lysée, c’est parce qu’elle sera exercée, pour le compte de tous les
créan ciers et au nom de la disci pline collec tive, par le manda taire
judi ciaire. Or, on voit mal comment le manda taire judi ciaire pour rait
exercer collec ti ve ment une action qui vise à resti tuer un bien à son
seul propriétaire.

Demande de main levée et risque de nouveau passif. Pour autant, la
demande qui conduit à la main levée (contes ta tion du titre
exécu toire notamment) peut induire un risque de nouveau passif
pour le débi teur en procé dures collec tives, créan cier ici (créance
de restitution). Il faut donc conci lier le droit des procé dures
collec tives et le droit des procé dures civiles d’exécu tion et, à notre
sens, inter préter le plus restric ti ve ment possible l’article L. 622‐21 du
Code de commerce.

13

2. Les possibles para mètres de la
soumis sion de la demande de
main levée à l’arrêt des pour ‐
suites individuelles
Les critères posés par la cour d’appel de Grenoble. Affir mant que
« l’action en main levée de la saisie‐attri bu tion constitue une action
patri mo niale et tend à la dimi nu tion de l’actif de la banque », la cour
d’appel de Grenoble semble dégager les critères d’une action soumise
à l’arrêt des pour suites. S’agit‐il de deux critères cumu la tifs ? La
conjonc tion « et » le laisse supposer. En outre, le seul critère de
« l’action patri mo niale » ne serait pas assez sélectif et adapté, tout du
moins si on le comprend comme s’oppo sant aux actions
extra pa tri mo niales, évidem ment exclues. À ce titre, l’action en
main levée de la saisie, tendant à la resti tu tion du bien saisi, est sans
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doute possible une action patri mo niale. Remplit‐elle pour autant les
condi tions de l’article L. 622‐21 du Code de commerce ?

Le second critère mis au jour se veut certai ne ment la synthèse de ces
condi tions : l’action doit « ten[dre] à la dimi nu tion de l’actif ». Une
inter ro ga tion se fait jour : l’action visée doit‐elle tendre à la
dimi nu tion de l’actif, comme l’affirme la cour ou doit‐elle tendre à
l’augmen ta tion du passif, ce qui nous semblait mieux synthé tiser
l’article L. 622‐21 du Code de commerce ? Ou encore, doit‐elle tendre
à affecter défa vo ra ble ment le patri moine du débi teur en procé dures
collec tives, soit en mino rant l’actif, soit en accrois sant le passif ?

15

Quoiqu’il en soit, la moti va tion non géné rale de l’arrêt, rela tive à la
seule « demande de main levée de la saisie‐attri bu tion », saisie
parti cu lière, invite à ques tionner la portée réelle de l’arrêt et à
dégager des para mètres tenant compte de toute la diver sité des
situa tions pouvant se présenter.

16

Distinc tion de la demande de main levée et de la demande
d’indem ni sa tion pour saisie abusive. Il ne peut être nié qu’une
demande d’indem ni sa tion des dommages subis par le débi teur en
raison d’un abus de saisie accom pagne souvent la demande de
main levée. Si tel est le cas, l’action en indem ni sa tion, tendant
indu bi ta ble ment au paie ment d’une somme d’argent, se trouve par
consé quent irrecevable 13. En revanche, l’action en main levée peut
subir un sort différent 14.

17

Si la demande de main levée n’est pas accom pa gnée d’une
demande d’indemnisation 15, il ne saurait, à notre sens, être fait état
par le juge d’une possible demande ulté rieure en indem ni sa tion pour
abus de saisie aux fins de para lyser la demande de main levée.
En effet, le risque d’un passif nouveau (si tel est bien le critère) reste
ici hypothétique.

18

Objet de la contes ta tion de la saisie abou tis sant à la mainlevée. La
clé de la correcte quali fi ca tion de la demande en main levée, au regard
de la règle de l’arrêt des pour suites indi vi duelles, tient selon nous à
l’examen préa lable de l’objet de la contes ta tion de la saisie abou tis sant
à la main levée. Deux situa tions sont alors à envisager.

19

La première situa tion concerne les contes ta tions ayant pour effet
l’anéan tis se ment de la créance du créan cier saisis sant (notam ment

20
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demande tendant à faire réputer non écrite une clause abusive
fondant la créance du débi teur, comme c’était le cas ici ; demande
tendant à la remise en cause de la créance constatée par acte notarié
ou par accord homo logué) ou la dimi nu tion de la créance (demande
de compen sa tion, contes ta tion de la liqui dité ou de l’exigi bi lité de la
créance, preuve d’un paie ment partiel). Une telle action a
indu bi ta ble ment un effet patri mo nial négatif pour le débi teur en
procé dures collec tives. Elle minore l’actif de ce débi teur, la créance
étant anéantie ou dimi nuée. Dans une concep tion large, concrète et
trébu chante, par le jeu du rembour se ment corol laire à opérer, il
pour rait égale ment être consi déré que le passif s’accroît. Dans un tel
cas, il semble bien que la demande de main levée du débi teur saisi
doive être para lysée par l’arrêt des poursuites.

En revanche, lorsque la demande de main levée est liée à la nullité ou
la cadu cité de la mesure d’exécu tion, fondée sur une irré gu la rité
formelle de la mesure (en raison, notam ment, du non‐respect des
forma lités, des délais pres crits) ou de l’insai sis sa bi lité d’un bien,
l’inci dence patri mo niale néga tive n’est pas évidente. D’autres
para mètres doivent alors être convoqués.

21

Type de saisie : la parti cu la rité des saisies attributives. La cour de
Grenoble met en avant la saisie ici en cause : une saisie‐attri bu tion.
Le grand intérêt de cette saisie pour le créan cier est son effet
attri butif de principe 16 : dès l’acte de saisie, la créance dont était
titu laire le débi teur saisi sur le tiers saisi (ici l’établis se ment teneur de
comptes, débi teur d’une obli ga tion de resti tu tion des sommes
dépo sées) est immé dia te ment trans mise au créan cier saisis sant
(même si le paie ment a lieu dans un second temps, une fois le délai de
recours du débi teur purgé). Dès lors, toute nullité ou cadu cité de la
saisie emporte anéan tis se ment de la trans mis sion de créance au
profit du créan cier saisis sant (ici débi teur en procé dures collec tives).
Même avant tout paie ment, il y a donc perte d’une créance donc
dimi nu tion de l’actif du débi teur en procé dures collec tives. Si le
paie ment avait été fait au créan cier saisis sant, le rembour se ment à
opérer peut être consi déré comme un accrois se ment de passif. Il y a
donc tout lieu de croire que l’action en main levée d’une
saisie‐attri bu tion serait para lysée, quel que soit le stade de la
procé dure, par la règle de l’arrêt des pour suites individuelles.
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NOTES

1  Voir CA Grenoble, ch. 1, 28 janvier 2025, n  24/02220, BACAGe, n  5,
décembre 2025, comm. N. Pierre, DOI : 10.35562/bacage.1398.

2  Cass. com., 8 février 2023, n  21.17763, D., 2023, p. 1430, obs. S. Barbot ;
Cass. civ. 2 , 13 avril 2023, n  21‐14540, Procédures, 2023, comm. n  172, obs.
R. Laher, Gaz. Pal., 2023, n  25, p. 37, obs. L. Lauvergnat.

3  Voir en ce sens H. Ballone, « Vent de “faillite” au Luxem bourg », BJE,
septembre 2014, n  111q4, p. 342.

4  « À partir du même juge ment, toute action mobi lière ou immo bi lière,
toute voie d’exécu tion sur les meubles ou sur les immeubles ne pourra être
suivie, intentée ou exercée que contre les cura teurs de la faillite. Le tribunal
peut néan moins rece voir le failli partie inter ve nante. » (Le Code de
commerce luxem bour geois est consultable en ligne).

5  « I. Le juge ment d’ouver ture inter rompt ou interdit toute action en justice
de la part de tous les créan ciers dont la créance n’est pas mentionnée au I
de l’article L. 622‐17 et tendant : 
1° À la condam na tion du débi teur au paie ment d’une somme d’argent ; 

Autres saisies : moment de la procé dure civile d’exécution. Pour les
saisies sans effet attri butif, il semble qu’il faille distin guer selon le
moment où inter vient la demande de main levée pour irré gu la rité de
la mesure. Les contes ta tions étant géné ra le ment, en vue de
l’effi ca cité de la procé dure civile d’exécu tion, enser rées dans des
délais, la demande de main levée inter viendra dès lors géné ra le ment
avant tout paie ment du créan cier (ici débi teur en procé dures
collec tives). Certes, le créan cier ne sera jamais payé mais en tout état
de cause, ni l’actif n’est diminué, ni le passif n’est accru. Une telle
demande en main levée ne devrait donc pas être soumise à l’arrêt des
pour suites indi vi duelles, sauf à consi dérer que l’échec de la saisie
revient à mettre défi ni ti ve ment à la charge du créan cier, qui les avait
avancés au commis saire de justice, les frais de la procédure.
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Comme le lecteur a pu le constater, l’arrêt de la cour d’appel de
Grenoble soulève de très inté res santes ques tions et il nous tarde de
lire d’autres arrêts sur le sujet.
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2° À la réso lu tion d’un contrat pour défaut de paie ment d’une somme
d’argent. »

6  Ce qui était le cas du droit fran çais avant l’entrée en vigueur de la loi du
25 janvier 1985. Remar quons égale ment que l’arrêt des pour suites
indi vi duelles de droit fran çais concerne égale ment les créan ciers
posté rieurs dont la créance n’est pas utile (créan ciers posté rieurs
non privilégiés).

7  Il est cepen dant possible que la juris pru dence luxem bour geoise
inter prète restric ti ve ment le texte. Rappe lons à ce titre que, alors qu’aux
termes de l’article 35 de la loi (fran çaise) du 3 juillet 1967, toutes les
pour suites indi vi duelles contre le débi teur en procé dures collec tives étaient
suspen dues, la juris pru dence fran çaise avait inter prété le texte comme
n’empor tant suspen sion que des seules actions tendant au paie ment d’une
somme d’argent. Sur ce point, voir J. Vallansan, « Sauve garde, redres se ment
et liqui da tion judi ciaires. – Situa tion des créan ciers – Arrêt des pour suites
indi vi duelles », fasc. 2355, J.‐Cl. Proc. coll., 2020, mise à jour 2024, § 15.

8  J. Vallansan, art. précité, § 3.

9  Cass. com., 9 juillet 1996, n  94‐18.676, Bull. civ. IV, n  210,
D. aff., 1996.1037, JCP E, 1997. I. 623, obs. M. Cabrillac, n  2.

10  C. civ., art. 1221.

11  Cass. com., 7 octobre 2020, n  19‐14.422, F‐P+B, LEDEN,
novembre 2020, n  113u0, p. 3, obs. K. Lafaurie, BJE, janvier 2021, n  118h3,
p. 28, obs. J.‐B. Barbiéri, Rev. Sociétés, 2020, p. 710, note L.‐C. Henry,
RTD com., 2021, p. 187, obs. A. Martin‐Serf, Rev. proc. coll.,
septembre‐octobre 2021, n  5, comm. 125, obs. F. Macorig‐Venier.

12  Cons. const., 17 novembre. 2023, n  2023‐1068 QPC, pt. 14, D. actualité,
21 novembre 2023, obs. F. Kieffer, D., 2024, p. 1301, obs. A. Leborgne et
J.‐D. Pellier, RTD civ., 2024, p. 727, obs. N. Cayrol, Procédures, 2024, comm. 7,
obs. R. Laher, Gaz. Pal., 2024, n  10, p. 5, note C. Brenner.

13  Remar quons qu’en l’espèce une telle demande avait été faite par le
débi teur. La cour répond sur la demande de main levée mais pas sur la
demande d’indem ni sa tion, qui parais sait pour tant plus simple à quali fier,
possi ble ment parce qu’était demandée une compen sa tion entre le
rembour se ment à opérer par le débi teur et l’indemnisation.

14  Après appli ca tion des critères dégagés ci‐après.
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15  Voir p. ex. CA Grenoble, ch. 1, 28 janvier 2025, n  24/02220, BACAGe, n  5,
obs. N. Pierre, DOI : 10.35562/bacage.1398.

16  CPCE, art. L 211‐2.

RÉSUMÉ

Français
Il est fréquent que le créan cier doive subir les rigueurs de la procé dure
collec tive touchant le débi teur. Ainsi, à compter du juge ment d’ouver ture,
les voies d’exécu tion et les procé dures de distri bu tion n’ayant pas opéré
effet attri butif sont arrê tées et inter dites. De manière plus origi nale — et
inédite à notre connais sance — le présent arrêt met en exergue l’inci dence
de la règle de l’arrêt des pour suites indi vi duelles contre le débi teur en
procé dures collec tives (ici créan cier saisis sant) sur la demande de
main levée de la saisie, émanant du débi teur saisi. Une telle demande est
jugée irre ce vable par la cour de Grenoble. Si l’arrêt est rendu en appli ca tion
du droit luxem bour geois, l’arrêt sera commenté sous l’angle du droit
fran çais, très voisin.
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